
Dans la présente cause, le tribunal doit dé-
cider si les propos racistes tenus par la pro-
priétaire envers ses locataires ont porté at-
teinte à leur dignité. Il en vient à la conclu-
sion que c’est le cas car les propos racistes 
de la propriétaire constituaient un traite-
ment injuste fondé sur des caractéristiquesment injuste fondé sur des caractéristiques
qui n’ont rien à voir avec les besoins, les ca-
pacités ou les mérites des locataires. De plus,
la colère de la propriétaire ne peut aucune-
ment expliquer ni excuser ses paroles. Il n’est
pas prohibé d’exprimer verbalement une in-
satisfaction envers une autre personne, par
contre, la Charte interdit de le faire sur lacontre, la Charte interdit de le faire sur la 
base de caractéristiques inhérentes à la per-
sonne qui n’ont rien à voir avec le conflit. 
Les paroles racistes de la propriétaire ont 
brimé le droit des locataires au respect de 
leur dignité. Le tribunal accorde 1000 $ en
dommages moraux pour chaque plaignant 
ainsi qu’un montant de 1 000 $ à titre de ainsi qu’un montant de 1 000 $ à titre de 
dommages punitifs puisqu’il s’agit d’une at-
teinte illicite et intentionnelle à un droit pré-
vu à la Charte.
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Le jugement dont il est
question dans cette

chronique a été rendu
en fonction des éléments
de preuves soumis au

tribunal. Chaque
situation estsituation est

particulière. Dans le
doute, nous vous

suggérons de consulter
un avocat

de l'aide juridique.

Une famille loue un appartement dans un im-
meuble à deux logements. Tous sont de race
noire. Leur appartement se situe à l’étage et
la propriétaire du duplex réside au rez-de-
chaussée. Durant la soirée du 2 août 2002, 
alors que la famille recevait des amis, la pro-
priétaire est soudainement sortie sur sonpriétaire est soudainement sortie sur son 
balcon et a proféré des propos très racistes
envers ses locataires. De plus, elle a répété 
ces paroles à différentes occasions subsé-
quentes lorsque la famille recevait des pro-
ches. Suite à ces évènements, la relation en-
tre la propriétaire et ses locataires s’est gran-
dement détériorée. Les locataires décident dement détériorée. Les locataires décident 
alors de porter plainte à la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeu-
nesse. La Commission  dépose  un recours
en leur nom au Tribunal des droits de la per-
sonne contre la propriétaire réclamant des 
dommages moraux et punitifs pour le béné-
fice de la famille car la propriétaire aurait fice de la famille car la propriétaire aurait 
porté atteinte au droit des plaignants d’être
traités en toute égalité sans discrimination 
fondée sur la race ou la couleur. Ce droit est
protégé par la Charte des droits et libertés 
de la personne. En défense, la propriétaire 
indique que ses propos étaient le résultat 
d’une réaction émotionnelle incontrôlée ded’une réaction émotionnelle incontrôlée de
sa part dû à un cumul d’événements qu’elle
aurait vécus durant l’été 2002 en raison des
agissements de ses locataires.  

Les locataires ont-ils été victimes de discri-
mination fondée sur la race ou la couleur ? 
La défense de la propriétaire est-elle receva-
ble ?

Le Tribunal accueille la demande. 
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